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Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

1re Division. Animaux reproducteurs1re Classe. - Espèce bovine
Ire Section. Animaux mâles et femelles de races étrangères nés et
élevés à l'étranger, amenés ou importés en France et appartenant soit
à des étrangers, soit à des français

1re catégorie. - Race Durham, à courtes cornes, améliorée (short-
horned improved)
Animaux nés depuis le 1er mai 1854 et avant le 1er mai 1855
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Animaux nés avant le 1er mai 1854
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2e catégorie. - Race Hereford3e catégorie. - Race Devon, Sussex et analogues4e catégorie. - Races des îles de la Manche, d'Alderney, etc
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5e catégorie. - Race d'Ayr
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6e catégorie. - Races sans cornes d'Angus, d'Aberdeen et Galloway
(polled-cattle)
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7e catégorie. - Race West-Highland
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8e catégorie. - Race de Kerry
9e catégorie. - Toutes races anglaises, écossaises ou irlandaises non
classées ci-dessus
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10e catégorie. - Race hollandaise11e catégorie. - Race fribourgeoise
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12e catégorie. - Race bernoise
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13e catégorie. - Race de Schwitz
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14e catégorie. - Race de la Suisse centrale et orientale15e catégorie. - Races d'Oberhasli et d'Ober-Unterwald16e catégorie. - Races du Pinzgau et de Montafon
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17e catégorie. - Races d'Oberinthal, du Zillerthal et de Dux
18e catégorie. - Races de Mürzthal, de la haute Styrie, de Lavanthal et
de Wienerwald
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19e catégorie. - Races et sous-races de Hongrie et de Galicie20e catégorie. - Races et sous-races de Bohême et de Moravie
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21e catégorie. - Buffles22e catégorie. - Race du Glane ou de Birkenfeld23e catégorie. - Race de Voigtland
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24e catégorie. - Race du Jutland occidental (Danemark)25e catégorie. - Race d'Angeln ou du Geest26e catégorie. - Races des Polders du Holstein (Marsch Vieh)
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27e catégorie. - Race de Breitenburg29e catégorie. - Races étrangères non classées ci-dessus30e catégorie. - Sous-races provenant de croisements étrangers
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IIe Section. Animaux mâles et femelles de races soit étrangères soit
françaises, nés et élevés en France
1re catégorie. - Race normande pure
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2e catégorie. - Race flamande pure3e catégorie. - Race charollaise pure
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4e catégorie. - Race gasconne pure5e catégorie. - Race garonnaise ou agenaise pure6e catégorie. - Race bazadaise pure
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7e catégorie. - Race comtoise pure (femeline)8e catégorie. - Races baretone et des Pyrénées9e catégorie. - Race limousine pure
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10e catégorie. - Races de Salers, d'Aubrac, d'Auvergne et du Mezenc,
pures
11e catégorie. - Race parthenaise pure
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12e catégorie. - Race bretonne pure
13e catégorie. - Races françaises diverses, non comprises dans les
catégories ci-dessus, pures et sans croisements
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14e catégorie. - Race Durham pureAnimaux nés depuis le 1er mai 1854 et avant le 1er mai 1855Animaux nés avant le 1er mai 1854
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15e catégorie. - Race d'Ayr pure
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16e catégorie. - Race hollandaise pure
17e catégorie. - Races étrangères pures non comprises dans les
catégories ci-dessus
18e catégorie. - Sous-races provenant de croisements quelconques,
français ou étrangers
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2e Classe. - Espèce ovine
1re Section. Animaux mâles et femelles de races étrangères nés et
élevés à l'étranger, amenés ou importés en France, et appartenant soit
à des étrangers, soit à des français
1re catégorie. - Races mérinos et métis-mérinos anglaises
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2e catégorie. - Races dishley, new leicester, new kent et analoguesAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854 et avant le 1er mai 1855Animaux nés avant le 1er novembre 1854
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3e catégorie. - Race cotswold et analoguesAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854 et avant le 1er mai 1855Animaux nés avant le 1er novembre 1854

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

4e catégorie. - Races southdown et analoguesAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854 et avant le 1er mai 1855
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Animaux nés avant le 1er novembre 18545e catégorie. - Race shropshire6e catégorie. - Race hampshire
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7e catégorie. - Race cheviotAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854 et avant le 1er mai 1855Animaux nés avant le 1er novembre 1854
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8e catégorie. - Race black faced9e catégorie. - Toutes autres races anglaises non classées ci-dessus
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10e catégorie. - Races hollandaise et du Texel11e catégorie. - Races mérinos d'Autriche
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12e catégorie. - Race mérinos électorale d'Autriche13e catégorie. - Race mérinos negretti d'Autriche
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14e catégorie. - Toutes races autrichiennes non classées ci-dessus
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15e catégorie. - Race mérinos électorale de Saxe16e catégorie. - Race mérinos-négretti de Saxe17e catégorie. - Races des polders du Holstein (Marsch-Ras)
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18e catégorie. - Race des Grisons19e catégorie. - Races étrangères non classées ci-dessus
2me Section. Animaux mâles et femelles de races, soit étrangères, soit
françaises, nés et élevés en France
1re catégorie. - Races mérinos et métis-mérinos des pays montueuxAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854
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Animaux nés avant le 1er novembre 18542e catégorie. - Races mérinos et métis-mérinos des pays de plainesAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854
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Animaux nés avant le 1er novembre 18543e catégorie. - Races étrangères à laine longueAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854Animaux nés avant le 1er novembre 1854
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4e catégorie. - Races étrangères à laine courteAnimaux nés depuis le 1er novembre 1854Animaux nés avant le 1er novembre 1854
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5e catégorie. - Races françaises diverses, autres que celles classées ci-
dessus
6e catégorie. - Sous-races provenant de croisements quelconques
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3e Classe. - Espèce porcine
1re Section. Animaux mâles et femelles de races étrangères, nés et
élevés à l'étranger, amenés ou importés en France, et appartenant soit
à des étrangers, soit à des nationaux

1re catégorie. - Races anglaises, écossaises, irlandaises et
hollandaises
Grandes races
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Petites races2e catégorie. - Race de Szalonta (Autriche)3e catégorie. - Race Mangalieza (Autriche)
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4e catégorie. - Races étrangères non classés ci-dessus
Deuxième section. Animaux mâles et femelles de races soit étrangères,
soit françaises, nés et élevés en France
1re catégorie. - Races indigènes pures
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2e catégorie. - Races étrangères pures ou croisées4e Classe1re catégorie. - Espèce caprine
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2e catégorie. - Lapins
3e catégorie. - Animaux domestiques, étrangers ou français, non
compris dans les classes ci-dessus
5e Classe. - Oiseaux de basse-cour étrangers ou français1re catégorie. - Coqs et poules de race de Crèvecoeur2e catégorie. - Coqs et poules de race Cochinchine jaune3e catégorie. - Coqs et poules de race Cochinchine blanche
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4e catégorie. - Coqs et poules de race Cochinchine noire5e catégorie. - Coqs et poules de race Cochinchine brune et perdrix
6e catégorie. - Coqs et poules de race Cochinchine non classés ci-
dessus
7e catégorie. - Coqs et poules de race Dorking8e catégorie. - Coqs et poules de race Breda9e catégorie. - Coqs et poules de race Brahma-Poutra10e catégorie. - Coqs et poules de race espagnole
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11e catégorie. - Coqs et poules de race de combat12e catégorie. - Coqs et poules de race de Hambourg13e catégorie. - Coqs et poules de race hollandaise14e catégorie. - Coqs et poules de races russe, malaise et analogues
15e catégorie. - Coqs et poules de races de Padoue, polonaise et
analogues
16e catégorie. - Coqs et poules de race de Houdan17e catégorie. - Coqs et poules du Mans, de la Flèche et analogues
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18e catégorie. - Coqs et poules des races de Caux, normande et
analogues
19e catégorie. - Coqs et poules de race de Bantam et de race naine
20e catégorie. - Coqs et poules de races diverses, non classées ci-
dessus
21e catégorie. - Dindons22e catégorie. - Oies de Toulouse23e catégorie. - Oies de races diverses24e catégorie. - Canards d'Aylesbury25e catégorie. - Canards de Rouen
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26e catégorie. - Canards de races diverses27e catégorie. - Pigeons romains28e catégorie. - Autres pigeons de basse-cour29e catégorie. - Pigeons de volière30e catégorie. - Hocos31e catégorie. - Faisans32e catégorie. -Pintades et autres oiseaux de basse-cour
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IIE Division. Instruments, machines, ustensiles et appareils agricoles,
étrangers et français
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IIIE Division. Produits agricolesMédailles d'or, grand moduleMédaille d'or
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Médailles d'argentPays étrangers

https://www.cnam.fr/


Droits réservés au Cnam et à ses partenaires

France
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Mention très-honorableProduits étrangersMentions HonorablesPays étrangers
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France
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